
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOURS
Bureau de l’aide juridictionnelle 
2 place Jean Jaurès
37928 TOURS cedex 9 

DOCUMENTS A FOURNIR EN COPIES AVEC VOTRE DOSSIER

ÉTAT CIVIL :
Carte nationale d’identité (recto-verso lisible)
Titre de séjour ou sa demande de renouvellement en cours de validité  (recto-verso lisible)
Copie complète du livret de famille et justificatif du PACS le cas échéant
certificat de scolarité pour les enfants majeurs à votre charge fiscale

DOMICILE : 
Justificatif de domicile :  quittance de loyer ou taxe foncière ou  attestation d’hébergement 

Les ressources retenues sont calculées sur le dernier avis d'imposition 
(art.3 du Décret du  28-12-2020).

Fournir l'attestation de non-prise en charge délivrée  par l'employeur ou votre assureur, Indiquant la prise en
charge ou non. 
En  cas  de  prise  en  charge  partielle   des  frais   de  procédure,  joindre  la justification  fournie  par
l'employeur  ou  l'assureur  précisant  le  montant  des  plafonds  de garantie et de remboursement des frais,
émoluments et honoraires couverts. 

RESSOURCES DU FOYER FISCAL 
( sauf conjoint et/ou enfants en cas de conflit d'intérêt )

Fournir copie de votre avis d'imposition ou non-imposition 2020 sur les revenus 2019 

Épargne et/ou placements : 
Fournir toutes pièces justificative de la nature et de la valeur de vos placements précisant  les montants des
sommes placées (Assurances vies, épargne salariale, plan d'épargne retraite, livrets......) ;

En  cas  de  changement  de  situation ou  d’absence  d'avis d'imposition 2020 sur les revenus 2019 :
Fournir la copie  des justificatifs des ressources du foyer fiscal des six derniers mois. 

Salariés : copie des bulletins de salaires des six derniers mois

Indépendants : copie de vos justificatifs de ressources (CA ou déclaration(s) RSI) des 6 derniers mois

Demandeurs d'emploi : justificatifs de votre avis de paiement Pôle Emploi sur les six derniers mois

Indemnités journalières en cas d’arrêt de travail : justificatifs des six derniers mois

Allocataires CAF ou MSA : Avis de paiement récent ET numéro d’allocataire 

Retraités, pensionnés : avis de paiement des six derniers mois ou décompte annuel 

PIECES DE PROCEDURE
convocation ou assignation devant la juridiction
avis à victime ou indication de votre qualité de victime ou de représentant d’une victime 
Indiquer le nom et l’adresse de l’adversaire

ACCORD  DE L'AVOCAT CHOISI,  cachet  sur  l’imprimé.  Il  devra  préciser  le  motif  exact  de  votre
demande et la juridiction saisie ;

N'OUBLIEZ PAS DE DATER ET DE SIGNER LA DEMANDE EN DERNIERE PAGE


